Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

PostA© par: formations-concours
Publiée le : 11/7/2008 10:01:02

L&#39;organisation du concours

Le concours d&#39;Agent de MaA®trise Territorial est organisA© par les Centres de Gestion.
lls sont seuls compA®tents pour fixer les dates d&#39;examen.

Pour tout renseignement, contactez le centre organis ateur de votre rA©gion.

A A%opreuves du troisiA'me concours

Les A@preuves d&#39;admissibilitA© (AGpreuves A©crites)- La rA©solution da€™un cas
pratique exposA®© dans un dossier sur les problA 'mes susceptibles da€™A?2tre rencontrA©s par un
agent de maA®trise territorial dans 1a€™exercice de ses fonctions, au sein de la spA©cialitA© au
titre de laquelle le candidat concourt.

DurA®e : 2h00 : Coefficient 3.

- A%opreuve consistant en la vA©rification au moyen de questionnaires ou de tableaux ou graphiques
ou par tout autre support A constituer ou A complAGter, et A 1a€™exclusion de toute A©preuve
rA©dactionnelle, des connaissances techniques, notamment en matiAre da€™hygiA ne et de
sA©curitA©, que Ia€™exercice de la spA©cialitA©, au titre de laquelle le candidat concourt, implique
de faA8on courante.

DurA®©e : 2h00 ; Coefficient 2.

| &#39;A0preuve d&#39;admission (A©preuve orale)Un entretien portant sur IA€™expA®©rience,
les connaissances et les aptitudes du candidat. Cet entretien a pour point de dA©part un exposA©
du candidat sur son expA©rience. LA€™entretien vise ensuite A apprA©cier les aptitudes du
candidat, notamment en matiA re da€™encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres
da€™emplois techniques de catA©gorie C, ses connaissances et sa motivation A exercer les
missions incombant au cadre da€™emplois.

DurA®e : 15 minutes dont 5 minutes au plus da€™exposA®© ; Coefficient 4.A A

Conditions d&#39;accA’s Conditions gA©nAGrales

Les conditions da€™accA’s au grade d&#39;Agent de maA®trise Territorial sont celles requises
pour avoir la qualitA© de fonctionnaire dans la Fonction Publique Territoriale.

Les candidats doivent remplir les conditions suivantes :

- PossA©der la nationalitA© franAgaise (conformA©ment aux dispositions du dA©cret nA° 94-163 du
16 fA©vrier 1994 modifiA©, laA€™accA’s au cadre da€™emplois de puA©ricultrice territoriale est
ouvert aux ressortissants des A%otats membres de la CommunautA© europA©enne ou da€™un
autre Etat partir A 1a€™accord sur la€™Espace A©conomique dans les mA2mes conditions que les
ressortissants franAgais)

- Jouir de leurs droits civiques

- Ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin NA°2) portant des mentions incompatibles avec
la€™exercice des fonctions

- Se trouver en position rA©guliA re au regard du service national

http://www.formations-concours.com 17/3/2026 23:32:36 - 1


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

- Remplir les conditions da€™aptitude physique pour lA&€™exercice de la fonction

Chacun des concours de recrutement da€™agents de maA®trise territorial comprend une ou
plusieurs des spA©cialitA®s suivantes :

- BA¢timent, travaux publics, voirie rA©seaux divers

- Logistique et sSA@curitA©

- Environnement, hygiA 'ne

- Espaces naturels, espaces verts

- MA©canique, AGlectromA©canique, AGlectronique, AGlectrotechnique

- Restauration

- Techniques de la communication et des activitA©s artistiques

Lorsque le concours est ouvert dans plus da€™une spA©cialitA©, le candidat choisit au moment de
son inscription la spA©cialitA© dans laquelle il souhaite concourir.

TroisiA"me concours :

Il est ouvert, pour 20 % au plus des postes mis au concours, aux candidats justifiant de
la€™exercice pendant une durA©e de quatre ans au moins da€™une ou de plusieurs activitA©s
professionnelles, da&€™un ou de plusieurs mandats de membre da€™une assemblA©e ACIue
da€™une collectivitA© territoriale ou dA€™un ou de plusieurs activitA©s accomplies en qualitA© de
responsable da€™une association.

Les activitA©s professionnelles mentionnA©es ci-dessus doivent correspondre A 1a€™encadrement
da€™Aoquipes techniques, A la direction ou la rA©alisation de travaux nA©cessitant une
compA®Gtence professionnelle techniques AGtendue.

Par voie de promotion interne

Peuvent Adtre inscrits sur une liste da€™aptitude AGtablie au titre de la promotion interne aprA’s
avis de la Commission Paritaire compA®tente :

- Les fonctionnaires appartenant aux cadres da€™emplois des Agents Techniques Territoriaux et
des gardiens Territoriaux d&€™immeuble

- Les fonctionnaires appartenant aux cadres da€™emplois des Conducteurs Territoriaux de
vA®hicules et des Agents de SalubritA© Territoriaux et admis A un examen professionnel.

Les fonctionnaires mentionnA®©s ci-dessus doivent compter au moins 8 ans de services effectifs, y
compris la pA©riode normale de stage, dans un ou plusieurs grades de leur cadre da€™emplois et
avoir atteint au moins le cinquiA“'me A©chelon du grade da€™Agent Technique, de Gardien
da€™Immeuble, de Conducteur de vA©hicules spACcialisA© de premier niveau ou da€™agent de
salubritA®©.

Les fonctionnaires appartenant aux cadres da€™emplois des Conducteurs Territoriaux de
vA®©nhicules et des Agents de SalubritA© Territoriaux et admis A un examen professionnel, peuvent
Adtre recrutA©s en qualitA®© da€™Agent de maA®trise A raison da€™un recrutement par
nomination pour deux nominations prononcA©es.A CarriA reLA€™avancement da€™A©chelon

Le grade da€™Agent de MaA®trise comprend 11 A©chelons

Le grade da€™Agent de MaA®trise QualifiA®© comprend 5 A©chelons
Le grade da€™Agent de MaA®trise Principal comprend 6 A©chelons

La€™avancement de grade
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Agent de MaA®trise QualifiA®

Outre la€™avancement d4€™A©chelon A A©chelon, IA€™Agent de MaA®trise peut Adtre
nommA®© Agent de MaA®trise QualifiA©®, par voie da€™inscription sur un tableau annuel
da€™avancement AGtabli, aprA’s avis de la commission administrative paritaire, SA€™il justifie, au
ler janvier de 1a€™annA©e da€™ AGtablissement du tableau da€™avancement, de trois ans de
services effectifs au moins en qualitA© da€™Agent de MaA®trise titulaire.

Les Agents de MaA®trise QualifiA©s bA©nAcficiaires de ces dispositions ne doivent pas
reprA@senter un effectif supACrieur A 25 % de |a€™effectif global du cadre da€™emplois de la
collectivitA© ou de la€™AGtablissement public.

Toutefois, lorsque cet effectif est infAGrieur A 4, une nomination peut A2tre prononcACe.

Agent de maA®trise principal

Peuvent A2tre nommA®©s Agents de MaA®trise Principal au choix, par voie da€™inscription sur un
tableau annuel da€™avancement AGtabli aprA’s avis de la Commission Administrative Paritaire, les
Agents de MaA®trise qui justifient au ler janvier de 13€™annA©e au titre de laquelle est dressA© le
tableau da€™avancement de tris ans de services effectifs au moins dans le grade da€™Agent de
MaA®trise qualifiA©.A A PossibilitA©s de promotion interne

ContrA’leur de travaux Les fonctionnaires appartenant au cadre da€™emplois des Agents de
MaA®trise Territoriaux, sans condition da€™examen professionnel et les fonctionnaires appartenant
au cadre da€™emplois des Agents Techniques Territoriaux admis A un examen professionnel,
comptant 10 ans de services effectifs, en position da€™activitA®© ou de dA©tachement dans un
emploi da€™une collectivitA© territoriale ou de IA€™A%otat, dont 5 annA©es au moins en qualitA©
de fonctionnaire territorial dans leur cadre da€™emplois.

Technicien Les Agents de MaA®trise peuvent accA©der A ce grade au titre de la promotion interne
dA’s lors qua€™ils sont ACgA©s de 40 ans au 1ler janvier de lJA€™annA©e de Ia€™examen, et
qua€™ils comptent A cette date au moins 10 ans de services effectifs accomplis dans le cadre
da€™emplois de Agents Techniques Territoriaux ou des Agents de MaA®trise en position
da€™activitA© ou de dAG©tachement et qua€™ils sont admis A un examen professionnel organisA©
par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale.

Les intA©ressA©s peuvent Adtre recrutA©s en qualitA© de Technicien A raison da€™un
recrutement au titre de la promotion interne pour 4 recrutements intervenus dans la collectivitA© ou
la€™AGtablissement ou lA€™ensemble des collectivitA©s et AGtablissements affiliA©s A un Centre
de Gestion, de candidats admis au concours externe ou interne ou de fonctionnaires du cadre
da€™emplois, A 1a€™exclusion des nominations intervenues A la suite dA€™une mutation A
la€™intA©rieur de la collectivitA© et des AGtablissements en relevant.

A

RA©munA©ration Les fonctionnaires territoriaux perAgoivent un traitement mensuel basA© sur des
A©chelles indiciaires. Le systA'me indiciaire qui sert de base A cette rA©@munA®ration est le mA2me
que celui qui est applicable aux fonctionnaires de 1a€™A%otat et subit les mA?mes majorations.

Les stagiaires sont rA©munA©rA®©s par la collectivitA© ou la€™AGtablissement qui a procAOJA©
au recrutement sur la base de Ia€™indice affAG©rent au ler A©chelon du grade da€™Agent de
MaA®trise soit 1 221,10 Euros bruts mensuels A compter du 01/07/2005.

A Au traitement s&€™ajoute A©ventuellement :

- une indemnitA© de rAG©sidence

- le supplA©ment familial de traitement

- une indemnitA© horaire pour travaux supplA©mentaires
- une prime de rendement et de service
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- une indemnitA© spAccifique de serviceA A
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